
Direction générale des Finances publiques 18/11/20251/25

SALON DES MAIRES 
18 novembre 2025

Conférence DGFIP
 

Les solutions alternatives à l’encaissement
des recettes publiques locales par chèque
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Les intervenants

● Nathalie VIAULT – cheffe de la Mission activités bancaires et moyens 
de paiement (DGFIP MAB)

● Régis TISSIER – Responsable de la Mission données et numérisation 
des échanges (DGFIP MDNE) ; Hervé BREYTON (DGFIP MDNE)

● Laurent VIDAL – Responsable du pôle gestion publique et référent 
transformation numérique à la direction des finances publiques du 
Lot et Garonne 

● Patrick FAVARETTO – Responsable du secteur moyens de paiement –
(DGFIP MAB)

● Angélique BOUVET-MASURE – Responsable de la section chèque et 
paiement de proximité (DGFIP MAB)

● Frédéric LEFEBVRE – Responsable de la section PayFiP-Monétique 
(DGFIP MAB)
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Les flux de factures « ASAP » par Hélios

MDNE 
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L’émission de titres ou rôles induit  pour obtenir un paiement l’envoi d’une facture au tiers 
débiteur. La DGFIP propose aux collectivités de prendre en charge ce volet.

L’offre de service « Factures ASAP » de la DGFiP

L’émission de titres ou ORMC induit  pour obtenir un paiement l’envoi d’une facture au tiers 
débiteur . La DGFIP propose aux collectivités de prendre en charge ce volet .
Avec l’ASAP éditique  :

● La prise en charge les coûts d’édition et postalisation par la DGFIP
● La réduction des coûts globaux  : traiter de manière centralisée et automatisée la mise sous pli et 

l'affranchissement des avis de somme à payer par la filière de la DGFIP   
● Harmoniser les formats de factures

Puis : Répondre à une obligation --> ASAP Chorus Pro 
Demain : prendre en charge les évolutions liées à la facturation électronique

Enfin :
● Offrir une dématérialisation de bout en bout :  Espace de l’usager sur Impots.gouv.fr
● Promouvoir les modes de paiement dématérialisés : Payfip 
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Quels  types de factures, quels pré-requis ?

Une obligation pour la facture intra sphère publique pour les titres et les rôles 
depuis le 01 janvier 2017 : Chorus Pro.
Une opportunité de passer par Chorus Pro pour répondre à l’obligation de 
transmission des factures électroniques entre assujettis à TVA à compter du 1er 
septembre 2026.

Une offre d'édition gratuite pour les titres individuels depuis 2013 et pour les rôles 
depuis d'octobre 2020 : l’ASAP Editique avec, désormais la possibilité d’adjoindre 
une pièce complémentaire.
Un nouveau format de facture depuis juillet 2025

Un flux de factures au format « données » (et non PDF)  deviendra le seul admis au 
1er janvier 2027
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La facture à destination d’une personne 
physique

Ordonnateur
Rôle

Titre

HELIOS

Espace 
usagers

Centre
éditique

Rôle

Titre

HELIOS Chorus PRO

La facture à destination d’une personne 
morale de droit public*

Ou de droit privé entre assujettis à TVA à compter du 1er septembre 2026
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La stratégie des moyens d’encaissement 

des recettes publiques de la DGFIP 
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 Encaisser avec le meilleur rapport coût / efficacité
 Coûts (commissions CB, coûts de traitement chèque)
 Coûts RH (gestion des incidents (chèque)
 Délai d’encaissement (chèque)
 Programmation des encaissements (prélèvement)

 Inclure tous les usagers (continuer à encaisser en espèces)

 Privilégier l’encaissement dématérialisé, de préférence en ligne
 Maintenir le paiement de proximité
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Pourquoi cesser d’encaisser les recettes publiques par chèque ?

La place du chèque en France : un usage en baisse constante 
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On peut vivre sans chèque :

Belgique : le paysage des 
paiements scripturauxZéro chèque en Belgique 1 %

 de chèques e
n Europe
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Les solutions alternatives aux encaissements 

des recettes publiques par chèque
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Les solutions à privilégier dans l’ordre de leur efficacité et de leur coût

● Le prélèvement automatique récurrent : dès qu’un paiement est susceptible d’être 
effectué plus d’une fois, cette solution doit être privilégiée (hébergement (EHPAD, 
internat), cantine, crèche, loyer, etc.). 

● Les moyens d’encaissement en ligne (PayFiP) :
● Le prélèvement unique ne nécessite qu’un compte bancaire, pas besoin de carte*
● Le virement simplifié ne nécessite qu’un compte bancaire, pas besoin de carte*

Par Wero à partir de 2027/2028 (moins coûteux que la CB et plus rapide : virement 
instantané) 

● La carte bancaire (assortie des coûts des commissions) 

● Les espèces et la carte bancaire en proximité pour les usagers éloignés du numérique :
● Paiement de proximité chez les buralistes et partenaires Française des Jeux 

(si présence du QRCode spécifique) : https://www.impots.gouv.fr/paiement-de-proximite
● Aux guichets de la DGFIP

* moyen de paiement en ligne disponible sans frais pour les collectivités locales : 
raccordement automatique à PayFiP
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Les actions engagées afin d’orienter les usagers vers le paiement en 
ligne

● Une nouvelle maquette/format de facture secteur public local et 
hospitalier : 

la première page de la facture ne propose que le paiement en ligne aux 
usagers et prochainement ne proposera plus le paiement par chèque
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La nouvelle maquette de facture publique
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Les actions engagées afin de fluidifier le parcours de paiement de 
l’usager et faciliter le paiement en ligne

● L’ajout d’un QRCode pour payer directement en ligne avec son 
téléphone, et  d’un hyperlien pour payer directement en ligne depuis un 
ordinateur sur les factures 

En pratique :
Je flashe le code avec mon téléphone OU je clique sur le lien (depuis 
un ordinateur 
J’arrive sur la page de saisie de mon adresse mél pour recevoir le 
ticket de paiement. 
La facture est DEJA identifiée
Je passe ensuite sur la page de choix du moyen de paiement
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Nouveauté sur la plate forme PayFiP dès 2026 : le paiement par 
virement simplifié et référencé :

● Je choisis ma banque
● Je m’identifie sur mon espace bancaire
● Je valide le paiement en un clic

Un dispositif très simple et rapide, gratuit, totalement sécurisé, sans 
aucun coût pour les collectivités.

A terme, rendre le paiement en ligne possible pour toutes les 
créances publiques

La généralisation du virement simplifié et référencé
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Les actions conduites en local

1. Cibler les foyers de chèques (et TIP) encaissés

2. Rencontrer les collectivités et opérateurs concernés afin de :

● Les faire adhérer aux solutions de paiement intégrées et automatisées de la 
DGFIP 

● Les orienter massivement vers les solutions de paiement en ligne (Payfip) et les 
paiements dématérialisés en proximité (terminaux de paiement classiques, 
terminaux de paiement mobiles par carte bancaire (MpoS), téléphones 
servant de terminal de paiement par carte bancaire (SoftPoS) ; Wero le 
moment venu.

3. Informer et accompagner les usagers en mobilisant tous les canaux et 
leviers disponibles (information locale, presse écrite, réseaux, guichets….)
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Expérience de la direction des finances 

publiques du Lot et Garonne
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 Une première démarche protéiforme engagée à plusieurs étages et selon 
différents canaux depuis l’été 2025 au sein du Lot et Garonne, appelée à être 
amplifiée en 2026 :

1- Auprès du Secteur Public Local : une première communication d’« accroche » adaptée en 
fonction des publics :

● Généralistes : Elus - Congrès des Maires, des Collectivités et de l’Action Publique du Lot-et-Garonne 
(Agen- 03/10/25), Présidents des Associations des Maires du Lot et Garonne

● Éléments de communication auprès de la Préfecture et Sous préfectures.
● Puis ciblées : Secrétaires de mairies/DGS (cadre « réunions sectorielles » T4 2025) et régisseurs, 

Centre de Gestion (CDG) du Lot et Garonne
● Au plus fin : conventions de partenariat avec les ordonnateurs du secteur public local 

2- Auprès de certains partenaires/structures les plus «consommateurs» en utilisation de 
chèques : une communication ciblée de la DDFIP47/accompagnement, à poursuivre en 2026

Points d’attention :  rappel des rôles des différents acteur du Réseau DGFiP (dont Correspondant Moyen 
de Paiement DDFIP « CMP » et le Conseiller aux décideurs locaux « CDL »)
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3- Auprès des Usagers :

Vecteur « France Services » : 
- Cadre : communication (DGFIP) auprès des animateurs départementaux FS, 
- Communication DDFIP des supports de promotion  auprès des Espaces France Services du Lot 
et Garonne et déclinaison à court terme d’une réunion d’accompagnement (appropriation) 
auprès des agents des France Services.

Vecteur  « Centres des Finances Publiques » :
Mise à disposition  des différents supports dans les Centres des Finances Publiques du 
département.
Mobilisation référent communication de la DDFIP du 47 (affichages,..)

Rappel : 

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/gerer-les-finances-publiques-locales/moyens-de-paiement
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Les factures locales dans 

«Mon espace Finances publiques »

Bureau 
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 A compter du 15/12/2025, les factures locales et hospitalières 
seront affichées dans l’espace de l’usager :

A cette occasion, l’espace particulier sur impots.gouv.fr sera renommé :

« Mon espace Finances publiques »

Une communication sera effectuée auprès des usagers concernés et un kit de 
communication sera disponible pour les collectivités qui le souhaitent.

Cet affichage ne sera possible que si l’identité de l’usager transmise par la collectivité est 
suffisamment précise pour pouvoir être rattachée au dossier de la personne.

Afin d’aider la collectivité à fiabiliser l’identification de ses administrés, la DGFiP propose 
l’utilisation de l’API «de reconnaissance des personnes « SFiP* » sur data.gouv.fr

* Reprend les fonctionnalités de l’API R2P
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La DGFIP vous remercie pour votre attention

 


	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6
	Diapo 7
	Diapo 8
	Diapo 9
	Diapo 10
	Diapo 11
	Diapo 12
	Diapo 13
	Diapo 14
	Diapo 15
	Diapo 16
	Diapo 17
	Diapo 18
	Diapo 19
	Diapo 20
	Diapo 21
	Diapo 22
	Diapo 23
	Diapo 24
	Diapo 25

